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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET EUROPÉENNES

Décret no 2009-1407 du 17 novembre 2009 portant publication de la résolution MSC.142 (77)
(annexe 2) relative à l’adoption d’amendements à la convention internationale de 1974 pour
la sauvegarde de la vie humaine en mer, telle que modifiée (ensemble une annexe), adoptée
à Londres le 5 juin 2003 (1)

NOR : MAEJ0924825D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères et européennes,

Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements

internationaux souscrits par la France ;
Vu le décret no 58-905 du 27 septembre 1958 portant publication de la convention relative à la création de

l’Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime, signée à Genève le 6 mars 1948 ;
Vu le décret no 80-369 du 14 mai 1980 portant publication de la convention internationale de 1974 pour la

sauvegarde de la vie humaine en mer (ensemble une annexe), faite à Londres le 1er novembre 1974,

Décrète :

Art. 1er. − La résolution MSC.142 (77) (annexe 2) relative à l’adoption d’amendements à la convention
internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, telle que modifiée (ensemble une annexe),
adoptée à Londres le 5 juin 2003, sera publiée au Journal officiel de la République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères et européennes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 17 novembre 2009.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

(1) La présente résolution est entrée en vigueur le 1er janvier 2006.

R É S O L U T I O N MSC.142 (77)

(ANNEXE 2) RELATIVE À L’ADOPTION D’AMENDEMENTS À LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1974
POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER, TELLE QUE MODIFIÉE (ENSEMBLE UNE ANNEXE)

LE COMITÉ DE LA SÉCURITÉ MARITIME,
RAPPELANT l’article 28 b) de la Convention portant création de l’Organisation maritime internationale, qui

a trait aux fonctions du Comité,
RAPPELANT ÉGALEMENT l’article VIII b) de la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de

la vie humaine en mer (Convention SOLAS), ci-après dénommée « la Convention », relatif aux procédures
d’amendement applicables à l’Annexe de la Convention, à l’exclusion du chapitre I, 
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AYANT EXAMINÉ, à sa soixante-dix-septième session, les amendements à la Convention qui avaient été
proposés et diffusés conformément à l’article VIII b) i) de cette convention,

1. ADOPTE, conformément à l’article VIII b) iv) de la Convention, les amendements à la Convention dont
le texte figure en annexe à la présente résolution ;

2. DÉCIDE, conformément à l’article VIII b) vi) 2) bb) de la Convention, que ces amendements seront
réputés avoir été acceptés le 1er janvier 2006 à moins que, avant cette date, plus d’un tiers des Gouvernements
contractants à la Convention, ou des Gouvernements contractants dont les flottes marchandes représentent au
total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce, n’aient notifié qu’ils
élèvent une objection contre ces amendements ;

3. INVITE les Gouvernements contractants à la Convention SOLAS à noter que, conformément à
l’article VIII b) vii) 2) de la Convention, les amendements entreront en vigueur le 1er janvier 2006 lorsqu’ils
auront été acceptés dans les conditions prévues au paragraphe 2 ci-dessus ;

4. PRIE le Secrétaire général, conformément à l’article VIII b) v) de la Convention, de communiquer des
copies certifiées conformes de la présente résolution et du texte des amendements qui y sont annexés à tous les
Gouvernements contractants à la Convention ;

5. PRIE EN OUTRE le Secrétaire général de communiquer des copies de la présente résolution et de son
annexe aux Membres de l’Organisation qui ne sont pas des Gouvernements contractants à la Convention.

A N N E X E

AMENDEMENTS À LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1974
POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER, TELLE QUE MODIFIÉE

CHAPITRE V

Sécurité de la navigation

Règle 2

Définitions

1. Ajouter, après l’actuel paragraphe 3, le nouveau paragraphe 4 suivant :
« 4. L’expression longueur d’un navire désigne la longueur hors tout d’un navire. »

Règle 22

Visibilité à la passerelle de navigation

2. Remplacer le texte actuel de l’introduction qui figure au paragraphe 1 par le texte suivant :
« 1. Les navires ayant une longueur, telle que définie à la règle 2.4, d’au moins 55 mètres, construits le

1er juillet 1998 ou après cette date, doivent satisfaire aux prescriptions suivantes : »

Règle 28

Registre des activités de navigation

3. Modifier comme suit le titre de cette règle :
« Registre des activités de navigation et comptes rendus quotidiens ».
4. Numéroter l’actuel paragraphe, qui devient le paragraphe 1.
5. Le nouveau paragraphe 2 ci-après est ajouté à la suite du paragraphe 1 :
« 2. Chaque navire d’une jauge brute égale ou supérieure à 500, qui effectue des voyages internationaux

dépassant 48 heures, doit soumettre un rapport quotidien à sa compagnie, telle que définie à la règle 1 du
chapitre IX, laquelle doit le conserver pendant la durée du voyage, de même que tous les comptes rendus
quotidiens ultérieurs. Les comptes rendus quotidiens peuvent être transmis par n’importe quel moyen, à
condition qu’ils soient transmis à la compagnie dès que possible dans la pratique après que la position indiquée
dans le compte rendu a été déterminée. Des systèmes de comptes rendus automatisés peuvent être utilisés, à
condition qu’ils comportent une fonction d’enregistrement de leur transmission et que ces fonctions et les
interfaces avec l’équipement de détermination de la position fassent l’objet d’une vérification régulière de la
part du capitaine du navire. Le compte rendu doit contenir les éléments suivants :

1. Position du navire ;
2. Cap et vitesse du navire ; et
3. Détail de toutes conditions externes ou internes qui ont une incidence sur le voyage du navire ou

l’exploitation normale du navire dans des conditions de sécurité. »


